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Challenge Photos de Marseille 
 

 
Le 9° challenge de photos sous-marines à Marseille a eu lieu ! 
Sont pas beaux en orange, les compétiteurs? 
 
Et si on annonçait la couleur pour 2007 … puisqu’il y aura un anniversaire: 
10 ans de Challenge de Marseille, ça se fête ! 
Et aussi, ça innove avec de la vidéo sous forme de clip (durée 45 secondes à 1 minute 30 secondes) : 
alors, si le collectif de Callelongue s’y met, pourquoi ne pas présenter 1 vidéo ?  
2 vidéos ???  
Vous l’avez compris, il s’agit d’un appel aux idées les plus farfelues, à la mise en scène la plus déjantée et 
aux scénarios les plus apocalyptiques … Cela devrait être dans les cordes de l’association, non ??? 
Alors, mix vidéo/numérique, bouillon de culture !!! On en re-parle bientôt. 
Modalités et règlement seront finalisés pour le prochain Salon de la Plongée à Paris. 
Partants pour une nouvelle séquence, séance ??? 
Véronique Gielly 
Entre Morses et Mers(iens), une belle histoire d’hommes et de femmes … 
Chaque année, plusieurs « Morses » viennent prêter main forte aux Mersiens : le Challenge de Marseille 
est la seule rencontre en France à regrouper un nombre aussi important de compétiteurs !  
Cela ne s’improvise pas, un an de préparation, de réunions, d’équipes de bénévoles qui prennent plaisir à 
se retrouver pour faire de cette rencontre l’événement majeur de la photo sous-marine en France.  
L’esprit associatif … encore et toujours !  
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MSLC est très impliqué que ce soit dans la préparation au travers de certains membres, que ce soit avec le 
« prêt » des locaux de Callelongue : eh, oui, pas facile de réunir quelques trente personnes chez soi … Ce 
sont aussi des plongées (payées par Mers) qui font l’objet de lots remis aux compétiteurs.  
2006 : le vendredi précédant le Challenge, c’est de la base de Callelongue que les Internationaux ont eu 
leur plongée d’adaptation aux « eaux marseillaises ». 
Si certains Morses ont envie de voir ce qui se passe chez les Mersiens, rien n’est plus facile : convivialité 
et bonne humeur sont au rendez-vous – une condition sine qua non, mais quand on vient plonger à 
Callelongue, on le comprend tout de suite ! 
Et puis, pour le 10° Challenge en 2007, on aura plus que jamais besoin de vos bonnes volontés !  
A suivre … 

Vous avez dit Nitrox 
 

Plongée Nitrox, quoi que c’est ? Voilà ce qu’on 
pouvait entendre dire il y quelques années. En effet, 
ce type de plongée venu des Etats-Unis sous 
l’impulsion de PADI, est maintenant devenu banal. 
Mais qu’est-ce donc que ce mot barbare. La plongée 
Nitrox fait partie des plongées dite « high tech », 
avec les plongées Trimix et au recycleur. Mais, 
autant si le Trimix et le recycleur sont encore 
confidentiels du fait du coût et de la haute 
technicité, le Nitrox lui est beaucoup plus abordable 
et s’est de ce fait démocratisé. Que se cache donc 
derrière ce vocable et quels en sont les avantages 
pour la plongée loisir, car pour beaucoup, ce type 
de plongée rime avec plongée professionnelle avec 
logistique importante. Le trimix est un mélange 
(helium, azote, oxygène) directement issu des 
technologies de la plongée profonde professionnelle.  Photo Dominique Louis 

P

L’objectif de ce type de plongée est de pouvoir repousser les limites de la narcose et de plonger plus 
profond. Le Nitrox est un mélange sur-oxygéné dont l’objectif est de réduire les paliers mais en limitant la 
profondeur. Le recycleur permet de récupérer l’air expiré et de le regénérer en réinjectant de l’oxygène et 
extrayant le gaz carbonique et est combiné avec un mélange Nitrox ou Trimix. Son objectif par rapport 
aux plongées avec les mêmes mélanges est d’augmenter l’autonomie. Depuis quelques années, la plongée 
Nitrox a connu un boum assez important, en particulier dans les croisières, car assez simple à utiliser. 
Même, si comme on le dit, Callelongue est le bout du monde, nous ne pouvions rester en dehors de ce 
phénomène. L’arrivée à MSLC Plongée d’un nouvel adhérent Christophe Ripaldi, moniteur nitrox allait en 
être le catalyseur. 
En deux temps, trois mouvements, nous montions une formation Nitrox qui allait connaître un succès 
largement au-delà de nos espérances. En effet, ce n’est pas moins de 20 adhérents qui se sont inscrits à 
la formation. Elle démarrait par la formation théorique le mercredi soir 4 novembre. Les séances pratiques 
par groupe de 4 avec location du  matériel spécifique (bloc gonflé et détendeur) nous permettant de nous 
affranchir la logistique associée, démarraient le samedi suivant et s’échelonneront jusqu’à la fin de l’année 
afin d’assurer les 2 plongées nécessaires à l’obtention de la qualification Nitrox. Une fois, le premier 
niveau obtenu, nous embrayerons sur le niveau supérieur (Nitrox confirmé), mais ce sera pour l’année 
prochaine 
Jean-Pierre Parcy 
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Octobre, chez les Morses de Callelongue 
 
Ce mois d’octobre fût très fertile pour notre section, 
de nombreuses plongées le samedi matin  
(voir deux rotations par matinée), c’est peut-être dû 
au temps, qui a été très clément. L’événement de la 
saison : la remontée de notre fidèle " Barracuda 
"qui paraît-il s’est effectuée avec une simplicité 
déconcertante, (étant absent pour cette opération, 
je ne peux que rapporter ce que l’on ma dit) bref 
que de bonnes choses. 
Le 21 du mois nous avons pu féliciter notre ami 
"Luc" qui a passé brillamment son  
" Niveau 3°  " sous  la houlette de notre monitrice 
internationale  " Marie Laure " qui dans la foulée a 
fait le baptême d’un jeune futur adhérent. 
Nous avons également eu la joie de retrouver notre 
futur général deux étoiles, voire trois, en notre ami  

moniteur " Frédéric ", ah ! J’allais oublier, la course « Marseille-Cassis » où Véro « coureuse du dimanche 
» sera présente au départ de ce semi marathon, et le même week-end l’incontournable Festival Mondial 
de l’Image Sous-Marine d’Antibes, où pour la 33°édition, notre club sera fortement représenté et où 
nous aurons peut-être une bonne surprise…   
Texte et photoJean-Claude Eugène. 

  

Adhésions 2007 
L’année tire à sa fin, il est temps de penser au renouvellement des cotisations (formulaire ci-après), 
l’adhésion actuelle est valable du 15 :09/2005 au 31/12/2006. La cotisation future est valable du 
15/09/2006 au 31/12/2007. Les tarifs sont inchangés par rapport à l’année précédente, seul, la licence 
FFESSM a augmenté de 0,60€. 
Jean-Pierre Parcy  
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BULLETIN D'INSCRIPTION SAISON 2007 
Joindre 1 photo (si nouvelle adhésion) + un certificat médical d’aptitude + le règlement de la cotisation. 

  Nouvelle adhésion  Renouvellement
 

  

 
 
Nom : ........................ ......... ......... ......... Prénom : .......................................…….….….... 

Né(e) le : ..... /..... /..…….. à  ...………………..…....... Niveau de plongée : ……………..….. 

Profession :……………..………….…..…..  Permis Bateau : OUI / NON  (rayer la mention inutile) 

Adresse postale .................................................................................................………….…………….………… 

Code Postal ………………………… Ville ………………………………………………………………….………….... 

Adresse électronique .............................................……..………..………………………………………….……….. 

Téléphone fixe personnel : ………………..…..…… mobile : ……….……..……… travail : …….………….……… 
 
Je reconnais avoir pris connaissance :  

 des statuts et du règlement intérieur de l’association et de la section et m'engage à les respecter ; 
 des garanties de base « individuelle accident » et des garanties des assurances individuelles complémentaires mises à 

ma disposition par l’association, ainsi que des modalités de mise en œuvre de ces garanties et des formalités à 
accomplir en cas d’accident survenant pendant la pratique de la plongée. 

   Je souscris à l’assurance individuelle complémentaire.      
 Je ne souscris pas à l’assurance individuelle complémentaire, et déclare assumer les responsabilités, conséquences 

et risques pouvant résulter de cette décision. 
 
A Marseille le .............................................             Signature : 
 
 

____________________________ 
 

Extraits du règlement intérieur : 
 
« La fourniture d’un certificat médical de non contre indication à la pratique de la plongée sous-marine datant de moins d’un an est 
obligatoire pour participer à un cours, un stage ou une plongée encadrée de la section (exception faite des baptêmes de plongée) » 
« Coupons sport : L’association est agréée par l’ANCV et accepte les coupons sport  en règlement des cotisations et licences. Le rendu 
de monnaie n’est pas autorisé sur ces règlements » 
« L’équipement du centre de plongée ne permet pas l’accueil des enfants de moins de 16 ans » 
« Les plongeurs inscrits sont dans l’obligation de participer à la mise en place de l’activité (descente des bateaux, port du matériel de 
sécurité obligatoire ainsi que de l’essence jusqu’à l’embarcation) et au rangement du matériel en retour de plongée. » 
 «Les responsables peuvent à tout moment intervenir pour faire respecter le règlement. Des mesures d’exclusion temporaire ou définitive 
peuvent être prises par le collectif de section à l’égard des adhérents qui perturberaient le bon fonctionnement du club et de ses activités 
ou bien auraient une attitude irrespectueuse envers  l’encadrement ou les autres adhérents, le matériel, les locaux ou le milieu naturel. » 
La responsabilité du club et des animateurs est limitée à la pratique et à la durée de l'activité encadrée par les moniteurs du club. Le club 
décline toute responsabilité en cas d'accident survenu en dehors des activités organisées par l’association.» 
 

COTISATIONS SAISON 2007 
Carte Club (cotisation statutaire) 110 € 
Carte Club (adhérent mutuelles de France) (1) 102 € ……….. €

Licence FFESSM (valant permis de chasse) (2) 32,60 € ……….. €
Assurance individuelle complémentaire (facultative) (3)   Loisir 1 15,80 € 
 Loisir 2 26,00 € 
 Loisir 3 43,35€ 

……….. €

Abonnement au magazine SUBAQUA (6 numéros) (facultatif) 26 € ……….. €
Montant total,  établir votre chèque à l’ordre de « MSLC section plongée » ……….. €

 
(1) Mutualiste adhérent d’une mutuelle du groupe Mutuelles de France, voir logo partenaire en haut de page.    
(2) Valable jusqu’au 31/12/07. Assurance individuelle de base incluse.  (3)  Exigée pour participer aux compétitions fédérales. 


